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Né vers 1170 à Caleruega en Cas-
tille (Espagne), Do-
minique quitte très 
tôt le confort de fils 
de riche propriétaire 
pour rejoindre l’uni-
versité de Palencia à 
14 ans où il étudie 
la théologie et la 
philosophie afin de 
devenir prêtre. En 
1203, il accompagne 
son évêque, Diego 
de Acebo, à travers 
l’Europe jusqu’au Danemark en 
vue d’organiser le mariage d’une 
princesse avec l’infant d’Espagne. 
En traversant la région du Tou-
lousain, Dominique découvre les 
hérétiques « Cathares ». En ces 
temps où l’Eglise connaît déjà 
une crise importante (religieux 
plus occupés à gérer leurs biens 
qu’à prier, évêques levant des 
armées pour des campagnes mili-

taires sanglantes, …) Dominique 
prend conscience de la nécessité 
de la pauvreté évangélique pour 
annoncer l’Evangile, en s’inspi-
rant de la première communauté 
Chrétienne (cf. Actes des Apôtres 
2, 42-47). 

De retour du Danemark, Domi-
nique passe par Rome et ren-
contre le Pape Innocent III qui le 
charge de combattre l’hérésie. En 
1207 il fonde la première com-

munauté de mo-
niales à Prouilhe 
(actuellement Fan-
jeaux), pôle du pays 
Cathare : elle sera 
le lancement de 
l’Ordre des Prê-
cheurs. La famille 
s’élargit rapide-
ment avec une 
communauté de 
frères en 1215. 
Voyageant à pied, 

ses nombreuses rencontres 
l’amenaient à partager le Parole 
de Dieu et il fondait de nouvelles 
communautés de frères et de 
sœurs, invités à vivre comme la 
première communauté chré-
tienne. En 1217, alors que le 
nombre de frères est encore 
faible, il les envoie dans les 
grandes villes universitaires 
d’Europe afin de fonder des cou-
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vents, d’étudier la théologie afin 
de devenir des prédicateurs ins-
truits. Les dernières années de sa 
vie, il travaille à répandre les 
frères et sœurs dans de nom-
breux couvents qu’ils bâtissent 
en France, en Italie et en Es-
pagne. 

Il meurt d’épuisement à Bologne 
le 6 août 1221, où il est enterré 
dans le couvent qu’il a lui-même 
fondé, en promettant à ses frères 
de leur être plus utile au Ciel 
que sur terre. Il a été canonisé le 
3 juillet 1234 par Grégoire IX.  

L ’o rd r e  d e s  P r ê cheur s 
(Dominicains) a été officialisé 
par la publication des Bulles pro-
mulguées par le pape Honorius 
III, confirmant la fondation de 
l'Ordre en 1216 et 1217 . 

Le jour du Seigneur (SAINT DOMI-
NIQUE, PÈRE DES PRÊCHEURS) 
Aleteia.org (Saint Dominique, l’homme 
aux semelles de vent) 
Site officiel de l’Ordre (http//
www.op.org/fr) 

Wikipedia.org (Dominique de Guzmán. 

 LE RETABLE en bois de l’église de BUVRINNES  

La caisse est sans doute plus an-
cienne mais a été maintes fois 
retouchée par la suite (styles go-
thique et renaissance). En 1854, il 
fut restauré par un artiste de 
Gand nommé Delanier, 2 ans 
après son placement dans la nou-
velle église. Ses dimensions ap-
prochent des 6 m en hauteur et 2 
m en largeur. Les cases, profondes 
de 25 cm présentent des scènes 
formées en partie de pièces rap-
portées. Les différents tableaux 
présentent 43 personnages naïfs, 

d’environ 30 cm de haut, de style 
gothique. Ils sont dorés et colo-
riés. Les costumes représentent 
ceux portés à l’époque et aux lieux 
des faits racontés, mais ils por-
tent l’empreinte de l’italianisme. 
Le retable ne doit pas être lu, 
comme de coutume, de gauche à 
droite, mais bien de droite a 
gauche, le 
récit se ter-
minant par 
le petit re-
gistre cen-
tral et la 
scène prin-
cipale dans 
la partie 
médiane 
surélevée.  

https://www.lejourduseigneur.com/saint/saint-dominique-pere-des-precheurs
https://www.lejourduseigneur.com/saint/saint-dominique-pere-des-precheurs
https://fr.aleteia.org/2015/11/07/saint-dominique-lhomme-aux-semelles-de-vent/
https://fr.aleteia.org/2015/11/07/saint-dominique-lhomme-aux-semelles-de-vent/
file://///Syn_RM_Server/Paroisse/Agenda%20mensuel%20paroissial/Essenciel%2064/Matériel/http/www.op.org/fr
file://///Syn_RM_Server/Paroisse/Agenda%20mensuel%20paroissial/Essenciel%2064/Matériel/http/www.op.org/fr
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dominique_de_Guzm%C3%A1n


- 6 - 

1 : Saint Pierre était représenté tout en haut du re-
table ; cette partie n’existe plus. 

 
2 : à droite, la scène repré-
sente la visite de St Jean à 
St Pierre dans sa prison 
(dans le fond), et à l’avant-
plan, les deux Apôtres, ex-
traits de leur prison sont 
présentés à leurs juges (à 
gauche et à droite), et avec 
eux le boiteux de la Belle 
Porte. 
 
3 : On voit à gauche, 
Pierre est libéré par 
un ange sous le regard 
abasourdi des soldats 
Arrêté et jeté dans la 
prison publique, Pierre 
n’y passe qu’une nuit 
et recouvre la liberté 
le lendemain. Amené 

devant les magistrats les scribes et les respon-
sables religieux, Pierre reconnait que c’est au 
nom du Christ qu’il a guéri le boiteux (que l’on 
voit à gauche avec son bâton). Les juges l’empê-
chent alors d’enseigner au nom de Jésus 

 
4 : En dessous, Pierre, craignant pour 
sa vie, quitte la ville de Rome (que 
l’on voit en arrière-plan) et rencontre 
sur la Via Appia le Christ portant la 
croix. Il lui demande « Quo Vadis 
Domine ? » (Où vas-tu Seigneur ?) ; 
Jésus lui répond qu’il va à Rome pour 
être à nouveau crucifié. Comprenant 

le reproche que lui fait Jésus, Pierre retourne à Rome où il sera arrêté 
et bientôt crucifié. 
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5 : Au milieu, saint Pierre est crucifié, la tête 
en bas. Pierre retourne à Rome, où il est fait 
prisonnier par Néron et condamné à mort. Se 
trouvant indigne de son maitre, il demande a 
être crucifié la tête en bas. 
Autour du Martyr les bourreaux sont à 
l’œuvre : l’un d’entre eux, sur une échelle a at-
taché Pierre à la croix et lève le bras, fier de 
son travail accompli. Un autre, plus bas à 
droite, fini d’attacher le bas de la robe de 
Pierre. Tout en bas, un autre encore, écarte les 
bras de Pierre pour les fixer à la croix. A 
gauche, un chef tient dans sa main un clou  
qui percera bientôt une main du Martyr 
 
6 : Enterrement de St Pierre.  
Le groupe provient peut-être d’un retable go-
thique plus ancien. 

Les anges à gauche et à droite sont des ajouts du néo-gothique. 
Au premier plan, le corps de saint Pierre est mis dans le tombeau par 
Marcellus et Apuléius qui se tiennent à genoux l’un à la tête et l’autre 
aux pieds. A l’arrière, 2 fidèles dont la posture exprime la douleur. A 
droite, un vieillard accompagné, en prière. A gauche, une dame ro-
maine donnant le bras à sa fille qui semble plutôt curieuse. 
Bibliographie 
Retables en bois du Hainaut, J. de Borchgrave d’Altena & Josée Mambour, Fédé-
ration du tourisme de la province de Hainaut, 1968 
Retable gothique de l'église paroissiale de Buvrinnes : Lejeune, Théophile. (1862) 
- In: Annales du Cercle archéologique de Mons vol. 3(1862) 
Revue de l'art chrétien, Volume 5 St. Augustin, Desclée, De Brouwer et Cie, 1861 
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mailto: sr.miriam@yahoo.fr
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Mr l’abbé, il y a bientôt 3 ans, 
notre évêque vous a créé Cha-
noine titulaire du chapitre de 
la Cathédrale de Tournai.  

L'évêque crée les chanoines 
comme le pape crée les cardinaux 
et les plaisantins disent qu'on uti-
lise le verbe créer parce que créer 
c'est faire à partir de rien ! Donc il 
y a la création et puis il y a l'ins-
tallation le jour où officiellement 
le chapitre accueille un nouveau 
chanoine et l'installe de fait. Le 
verbe installer vient de « mettre 
dans la stalle » un peu comme les 
vaches dans les étables ont cha-
cune leurs stalles ! 

En quoi consiste cette charge ? 

Jusqu'à avant le concile Vatican 2, 
le chapitre des chanoines avait 
une importance très grande parce 
qu’il était un peu comme le Sénat 
de l'évêque et l’évêque était tenu 
de le consulter pour beaucoup de 
décisions. Aujourd'hui cela a 
changé parce que on a eu une ré-
forme du droit canonique et les 
prérogatives du chapitre des cha-
noines sont passées à ce qu'on 
appelle le Conseil presbytéral. Ce-
lui-ci est constitué de prêtres élus 
périodiquement par le clergé aux-
quels l'évêque peut adjoindre des 
personnes, des prêtres lorsqu'il 
veut équilibrer le Conseil. Suppo-
sons que n’ont été élus que des 
gens de plus de septante ans, et 
qu’on a des prêtres un peu plus 
jeunes, l'évêque a le choix d'après 
les statuts du conseil presbytéral 
de faire en sorte qu'il y en ait 
d'autres générations en les nom-
mant par cooptation. De même si 
tous les prêtres élus venaient de 
la même région, l’Evêque peut en 
nommer d’autres régions pour 
maintenir l’équilibre. Les mis-
sions du Conseil presbytéral sont 
grosso-modo celles qu'avaient le 
chapitre cathédral. Et au sein du 
collège presbytéral l'évêque choi-
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sit librement des prêtres qui ren-
trent dans le collège des consul-
teurs qui eux ont certaines préro-
gatives. Quand l'évêque meurt su-
bitement, ou démissionne, et que 
le Saint Siège ne pourvoit pas à 
quelqu'un pour administrer le dio-
cèse, le collège des consulteurs, 
dont je fais partie avec 8 autres 
collègues doit voter pour nommer 
un administrateur diocésain qui 
gouvernera le diocèse en absence 
d'évêque et ce collège des consul-
teurs aide le responsable à gérer le 
diocèse.  

Le chapitre désormais n'a donc 
plus beaucoup d'autorité, de pou-
voir. La charge est essentiellement 
d'ordre spirituel et les chanoines 
s'engagent à prier tous les jours 
pour le diocèse, à être présents à 
la cathédrale lorsque l'évêque le 
demande, pour être présents à 
telle ou telle célébration ; on leur 
demande également d'assurer la 
liturgie à la cathédrale et en géné-
ral chaque chanoine à son tour 
pour aller célébrer l'eucharistie ou 
pour aller confesser. Ceux qui ha-
bitent tout près y vont plus régu-
lièrement que ceux qui habitent 
plus loin. Moi qui habite assez 
loin, j'essaie d'aller une fois par 
mois et souvent le samedi matin 
quand je peux, ou en semaine. 
Donc on préside la messe quoti-
dienne et puis on assure des con-
fessions le samedi. En semaine la 
messe est célébrée sans autre sa-

crément. L’évêque peut, dans le 
chapitre, attribuer des fonctions : 
par exemple il doit nommer 
d'après les statuts un chanoine 
pénitencier : c'est celui qui pour 
les cas réservés au Saint Siège a la 
faculté d'absoudre des fautes 
graves. Il peut nommer un théolo-
gal c'est-à-dire un chanoine dont 
la mission sera surtout d'ordre 
intellectuel pour par exemple as-
surer une formation en continue à 
la cathédrale des fidèles qui le 
demanderaient. Il y a un bureau 
du chapitre aussi qui comporte 
quelques chanoines et qui a admi-
nistre au quotidien la vie du cha-
pitre cathédral. Donc grosso modo 
voilà les grandes fonctions. Avant, 
il y avait aussi ce qu'on appelle les 
chanoines honoraires : c'était là, 
vraiment un titre qu’on donnait à 
certains prêtres pour les récom-
penser de la mission qu'ils avaient 
bien accomplie jusque-là et qui 
avaient le privilège de porter l'ha-
bit de chanoine mais qui ne parti-
cipaient pas au chapitre cathédral. 
Les chanoines honoraires n'exis-
tent plus depuis certainement 
maintenant 40 à 50 ans. 

Sur le site aleteia.org j'ai pu 
lire qu'être chanoine rattaché à 
une cathédrale est un titre ho-
norifique donné en remercie-
ment de services rendus. 

He bien c'est faux ! 
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Cette affirmation ne s'applique
-t-elle pas mieux aux tuyaux de 
façade, ou tuyaux de montre 
des orgues ? 

Oui parce que les tuyaux appelés 
« chanoines » sont des tuyaux qui 
ne servent à rien si ce n’est qu’à 
décorer. On dit souvent, « les cha-
noines ça ne sert à rien, ça dé-
core ! » : non, là, c'est une fausse 
affirmation : les chanoines hono-
raires c'étaient ça, mais les titu-
laires ont une fonction précise au 
chapitre cathédral. 

On n’en a pas parlé jusqu’ici, 
mais je suppose que c'est parce 
qu'il n'y en a pas : les cha-
noines réguliers. 

Ah oui donc, là, il faut remonter 
très loin dans l'histoire, au 5ème 
siècle, jusqu’à Saint Augustin qui 
était évêque et qui vivait en com-
munauté sous une règle avec un 
groupe de prêtres. C'est l'origine 
lointaine des chapitres de prêtres. 
Avec le temps on a vu sur tout le 
moyen-âge se développer des cha-
pitres de chanoines liés à l'église, 
comme la collégiale de lobbes qui 
avait son chapitre. Cela a été déci-
dé par le père abbé de Lobbes 
parce qu'il ne voulait plus que les 
moines desservent la collégiale : 
ils avaient d'autres missions. Des 
prêtres se sont vus engagés par 
l'abbaye pour desservir la collé-
giale de Lobbes. Et puis, on con-

naît l'histoire : le chapitre est par-
ti à binche au début du 15ème 
siècle. Il y a donc à distinguer les 
chapitres de chanoines réguliers 
et chapitres de chanoines sécu-
liers : les chanoines réguliers vi-
vent en communauté selon la 
règle de Saint Augustin. Il existe 
encore d’autres Chanoines régu-
liers comme les chanoines du La-
tran, les chanoines Prémontrés, 
les chanoines du Grand-Saint-
Bernard, etc…  

Les chapitres collégiaux n'existent 
plus : c’est la révolution française 
qui les a supprimés en 1790. Il n’y 
a pas de chanoine partout : ils 
sont limités à l’Europe.  

Quels sont les critères pour 
lesquels vous avez été choisi ? 

Ah voilà ! tout est dit dans le code 
de droit canonique, au canon n° 
509, § 2 : « L’Évêque diocésain 
ne conférera le canonicat qu’à 
des prêtres remarquables par 
leur doctrine et l’intégrité de 
leur vie, et qui ont exercé le 
ministère de façon méri-
toire. », donc je pense que c'est à 
cause de ça ! 

Comment avez-vous accueilli 
cette nouvelle fonction ? 

C’est avec une très grande sur-
prise parce que en général les cha-
noines étaient nommés plus ou 
moins en fin de carrière et on 
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s'arrangeait pour qu’il n'habite pas 
trop loin de la cathédrale. Habi-
tant très loin, j'ai été très surpris, 
vraiment, c'est la dernière chose à 
laquelle je m'attendais ! 

Est-ce que cette fonction ne 
nuit pas à vos autres charges 
de doyen de la Botte du Hai-
naut et curé de l’UP de Sambre
-et-Heure ? 

Oui et non parce qu'on ne peut 
pas dire que ce soit une charge 
très grande. L'évêque ne m'a en-
core rien demandé de particulier 
et donc non, la charge n’est pas 
lourde. Je me suis mis un point 
d’honneur d'aller au moins une 
fois par mois à la cathédrale, en 
semaine quand je sais que j'ai une 
plage horaire le matin qui est plus 
calme. 

Vous avez quelques fois des 
réunions ?... 

en principe on doit avoir des réu-
nions capitulaires de temps à 
autre mais pour l'instant il n’y en 
a pas beaucoup parce que les pro-

blèmes n'existent pas. On se réu-
nit en général parce qu'il faut 
traiter de difficultés, de problèmes 
ou de projet et pour l'instant les 
choses sont calmes, d'autant plus 
que l'évêque a donné sa démission 
au pape et qu’il va maintenant, 
dès que sa démission sera accep-
tée, expédier les affaires cou-
rantes. Il sera probablement nom-
mé un administrateur du diocèse 
jusqu'à nomination du suivant. 
Donc on ne va pas rentrer en lé-
thargie absolue mais l'évêque ne 
va plus rien engager pour l'avenir 
et nous ne serons donc plus au-
tant sollicités jusqu’à l’arrivée de 
son successeur. 

Quand un chanoine atteint l'âge 
de l'éméritat, il reste membre du 
chapitre. Il peut continuer à parti-
ciper aux réunions capitulaires 
mais je pense qu'il n'a plus « voix 
au chapitre » parce qu'il est retrai-
té. Cette année, l’abbé VINCKIER 
atteindra l’âge et donc en principe 
il devient émérite. 

Merci M. le chanoine 
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•  2/7 : 13ème dimanche du Temps Ordinaire 

•  3/7 :  Saint Thomas, apôtre  

•  9/7 : 14ème dimanche du Temps Ordinaire  

• 11/7:  S. Benoît, abbé  

• 15/7:  S. Bonaventure, évêque et docteur de l'Eglise  

• 16/7:  15ème dimanche du Temps Ordinaire  

• 22/7: Ste Marie-Madeleine, patronne d’Epinois  

• 23/7: 16ème dimanche du Temps Ordinaire 

• 25/7: S. Jacques, apôtre 

• 26/7: Ste Anne et S. Joachim, parents de la Bienheureuse 
 Vierge Marie  

• 29/7: Ste Marthe 

• 30/7: 17ème dimanche du Temps Ordinaire 

• 31/7: S. Ignace de Loyola, prêtre 

Ces mois de Juillet et Août, nous célébrerons dans nos églises  

•  1/8 : S. Alphonse de Liguori, évêque et docteur de l'Eglise  

•  4/8 : S. Jean-Marie Vianney, prêtre 

•  5/8 : Dédicace de la Basilique Sainte-Marie Majeure  

•  6/8 : Transfiguration du Seigneur  

•  8/8 : S. Dominique, prêtre  

• 10/8: Saint Laurent, diacre et martyr  

• 11/8: Ste Claire, vierge  

• 13/8: 19ème dimanche du Temps Ordinaire 

• 14/8: S. Maximilien Kolbe, prêtre et martyr 

• 15/8: Assomption de la Vierge Marie 

• 20/8: 20ème dimanche du Temps Ordinaire 

• 21/8: S. Pie X, pape  

• 22/8: Bienheureuse Vierge Marie Reine  

• 24/8: Saint Barthélémy, apôtre  

• 27/8: 21ème dimanche du Temps Ordinaire 

• 28/8: S. Augustin, évêque et docteur de l'Eglise  

• 29/8: Martyre de S. Jean Baptiste  
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Conférence sur l'Afghanistan  
par Rosanna Magoga , Infirmière,  

qui a passé 6 ans en Afghanistan 

Le 23 août 2023 à 16.00 heures au 
salon communal d'Haulchin. 
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